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APRÈS ART. 3 N° CL56

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 mai 2026 

VISANT À AMÉLIORER LES MOYENS D'ACTION DE L'AGENCE DE GESTION ET DE 
RECOUVREMENT DES AVOIRS SAISIS ET CONFISQUÉS ET À FACILITER L'EXERCICE 

DES MISSIONS D'EXPERT JUDICIAIRE - (N° 2349)

AMENDEMENT
N° CL56

présenté par
 Mme Regol,  M. Amirshahi, Mme Balage El Mariky, M. Duplessy et M. Iordanoff

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – Après l’alinéa 3 de l’article 41-5 du code de procédure pénale est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les mêmes conditions, le procureur de la République peut également ordonner de remettre à 
l’agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués, en vue de leur affectation à 
titre gratuit par l’autorité administrative à un établissement public national à caractère administratif 
d’un parc naturel national défini à l’article L. 331-2 du code de l’environnement ou à un syndicat 
mixte d’aménagement et de gestion d’un parc naturel régional défini à l’article L. 333-3 du même 
code, des biens meubles placés sous main de justice dont la conservation n’est plus nécessaire à la 
manifestation de la vérité et dont la confiscation est prévue par la loi. »

II. – Après l’alinéa 3 de l’article 99-2 du code de procédure pénale est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Dans les mêmes conditions, le procureur de la République peut également ordonner de remettre à 
l’agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués, en vue de leur affectation à 
titre gratuit par l’autorité administrative à un établissement public national à caractère administratif 
d’un parc naturel national défini à l’article L. 331-2 du code de l’environnement ou à un syndicat 
mixte d’aménagement et de gestion d’un parc naturel régional défini à l’article L. 333-3 du même 
code, des biens meubles placés sous main de justice dont la conservation n’est plus nécessaire à la 
manifestation de la vérité et dont la confiscation est prévue par la loi. »

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Ecologiste et social vise à faciliter l’accès pour des organismes 
environnementaux en charge de la gestion d’espaces naturels, à des biens saisis entre les mains de 
mis en cause.


